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Les éléments de stratégie  du PRRT
de Jarrie – zonage règlementaire

La limitation de l’exposition aux risques des populations se
traduit dans un PPRT par:

• Des actions sur le futur
– Mesures sur l’urbanisation
– Mesures physiques sur le bâti nouveau

• Des actions sur l’existant
– Mesures foncières
– Mesures physiques sur le bâti existant

• Des actions sur les usages
– déplacements, transports de matières dangereuses, …
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Les éléments de stratégie  du PRRT de
Jarrie – zonage règlementaire

• un zonage réglementaire « rouge foncé » représenté par un « R »
correspond à la zone d'aléas « TF+ ».

Il s'agit d'une zone d'interdiction stricte de toute nouvelle construction ou nouvel
équipement non liés aux activités industrielles à l'origine du risque. Ce secteur a vocation
à être une zone d'expropriation.

• Un zonage réglementaire « rouge clair » représenté par un « r »
correspond à la zone d'aléas « F+ ».

Il s'agit d'une zone d'interdiction de construire tout nouveau projet, à l'exception
d'extension des activités à l'origine du risque, d'aménagement et d'extension d'installations
existantes ou de nouvelles installations classées autorisées compatibles avec les
installations à l'origine de risque. Ce secteur a vocation à être une zone de délaissement.

• Un zonage réglementaire « bleu foncé » représenté par un « B »
correspond à la zone d'aléas « M+ ».

Il s'agit d'une zone d'autorisation possible sous réserve de constructions de faible densité,
des dents creuses, et de ne pas augmenter la population exposée. La construction d'ERP
ou la réalisation d'une opération d'ensemble (lotissement, collectif ou permis d'aménager)
est donc à proscrire.

Pour toutes les zones, en cas d'autorisation, des prescriptions sur le bâti sont à respecter
selon les phénomènes en jeu.
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Carte du zonage règlementaire
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Carte du zonage règlementaire (zoom)
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Règlementation future
Mesures relatives à l’urbanisme

Zones rouges = principe d’interdiction sauf exception
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Réglementation future
Mesures relatives à l’urbanisme

Zone « bleu foncé » = principe d’autorisation sous réserve
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Règlementation future
Mesures relatives au bâti
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Réglementation future
Mesures relatives au bâti

• Cas de l’effet toxique
(principal effet dans le cas du PPRT de Jarrie)
– Principe de protection par confinement d’une partie du bâti
– Cela consiste à mettre à l'abri, dans un local peu perméable à

l'air extérieur et pendant un laps de temps donné (2h), les
personnes situées dans un logement, un établissement
recevant du public, une usine ou tout autre bâtiment.

– Le local de confinement doit être conçu pour que la
concentration intérieure reste inférieure au seuil des effets
irréversibles pendant la durée de l'exposition au nuage
toxique
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Règlementation sur l’existant
mesures foncières

Secteurs d’expropriation et de délaissement
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Règlementation sur l’existant
mesures physiques sur le bâti existant
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Autres mesures de protection des
populations

Principes d’actions sur les usages (1)
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Autres mesures de protection des
populations

Principes d’actions sur les usages (2)


